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Introduction

• Trois observations sur l’emploi des personnes étrangères (hors UE) en 
France :


1. Il repose de facto sur des discriminations :


- l’emploi dans la fonction publique est soumis à des conditions de 
nationalité ;


- les diplômes étrangers ne sont pas automatiques reconnues, et 
pour les professions médicales en particulier (voir les travaux de 
Claire Leinot et de Francesca Sirna) ;


- les étudiant·es étranger·ères ne peuvent travaille qu’à temps 
partiel, soit 20heures/semaine (une procédure dérogatoire est 
prévue)
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• Trois observations sur l’emploi des personnes étrangères (hors UE) 
en France :


2. La procédure (demande d’autorisation de travail - AT) pour employer 
une personne étrangère est lourde et coûteuse :


- même si la mise en place de la plateforme - Welcome in 
France - vise à alléger la procédure d’AT


➡ Exemple des MNA en apprentissage



• Trois observations sur l’emploi des personnes étrangères (hors UE) 
en France :


3. les titres de séjour liés au travail :


- notamment pour certains métiers et certaines zones géographiques 
caractérisés par des difficultés de recrutement, un salarié étranger 
pourra se voir délivrer un titre de séjour sans que lui soit opposable 
la situation de l’emploi (loi du 24 juillet 2006).
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3. les titres de séjour liés au travail :


- notamment pour certains métiers et certaines zones géographiques 
caractérisés par des difficultés de recrutement, un salarié étranger 
pourra se voir délivrer un titre de séjour sans que lui soit opposable 
la situation de l’emploi (loi du 24 juillet 2006).

« [...] se distingue de ce que serait une authentique politique migratoire 
par son caractère incohérent, immédiatiste, cynique, et par ses effets 

souvent contraires aux droits de l’homme » (Morice, 2001 : 2). 
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• + 25 discriminations 
reconnues par la loi
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• Différents travaux en sciences sociales travaillent sur le champ des discriminations
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• Inégalités de traitement = processus discriminatoire


Formation d’un précariat immigré

- Castel, Robert. « 20. Au-delà du salariat ou en deçà de l’emploi ? L’institutionnalisation du précariat », 
Serge Paugam éd., Repenser la solidarité. L'apport des sciences sociales. Presses Universitaires de 
France, 2007, pp. 415-433.


- Bouffartigue, Paul. «  « Travailleurs sans papiers » et  « assistés »   Nouvelles figures du précariat 
et dynamiques des classes populaires », Ariel Mendez éd., Travail, compétences et mondialisation. Les 
dynamiques sociétales en question. Armand Colin, 2012, pp. 211-222.
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3 temps : 


1. exposé de certains éléments de recherche


2. description & analyse situations d’emploi de TSP


3. la grève du travail comme outil de lutte contre les 
discriminations
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[Extrait d’entretien] 

« [« Si [mon père] était là [en France] avant, mais il est 
rentré [au pays]. [...] Je pourrais dire qu'il est resté en 
France pendant 25 ans. [...] Il est rentré au pays en 2010, 
le 20 octobre. [...] Ah oui, eux [deux de ses oncles 
paternels et un de ses oncles maternel], ça fait longtemps 
qu'ils sont ici, depuis 1992 ». 
[Djibril, Sénégalais, 34 ans et sans emploi au moment de l’entretien].  

Introduction
(1) Le travail des sans-papiers : 

un objet d’étude au long cours
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[Extraits d’entretien] 

« Chez nous, on travaille pas. [...] C'est pour nous-mêmes. « Oui, si on a besoin d’argent, 
on vend un bœuf ou bien un mouton »


[Cilly, Malien, 24 ans et sans emploi au moment de l’entretien]. 

« T'as des responsabilités. Par exemple, si ta famille ils n'ont pas le moyen, c'est à toi de 
prendre ta famille en charge, si t'es un homme. Ça ne revient pas aux femmes mais aux 
hommes : ils ont les responsabilités, dans leur tête. En Afrique ou dans mon pays c'est 
comme ça. C'est l'homme qui fait tout, ce n'est pas la femme. C'est l'homme qui a la 
responsabilité de la famille »


[Koly, Malien, 31 ans et sans emploi au moment de l’entretien] 
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(2) Situations d’emploi
Résultats : 
• secteurs d’activités particuliers : BTP, restauration et nettoyage industriel (+ logistique 

à la marge de mes travaux) // aux mêmes postes : manoeuvres, plongeurs et/ou 
commis de cuisine, agent d’entretien (+ manutentionnaires)


• rencontre entre une offre et une demande de travail (cf. Loi Sarkozy du 24 juillet 2006)


« la place des sans-papiers sur le marché du travail n’est pas une aberration 
économique mais répond de logiques économiques, qui visent la mise en place 
de nouvelles formes de mise au travail et la création d’un infra-droit »


(Brun, 2004)

(1) Le travail des sans-papiers : 
un objet d’étude au long cours



Habillage semi-légal : 
• Marie, Claude-Valentin. « Entre économie et politique : le “clandestin”, une figure 

sociale a géométrie variable », in Pouvoirs, n°47, 1988, pp. 75-93. 

• Kubal Agnieszka. « Conceptualizing semi-legality in migration research », Review 

Law and Society, 47(3), 2013.


Formes d’emploi particulières : 
• Mission intérim

• CDD

• CDI à temps partiel, etc.

Postes occupés par le truchement de deux tactiques :

➡ Faux titre de séjour ;

➡ Emprunt de carte (pouvant être rémunéré) = 

travail sous alias

+
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(3) La grève comme outil de lutte

De premières grève en 2006 suite à la loi Sarkozy….


… puis : L’article 40 de cette loi et une circulaire du 7 janvier 2008 offrent la 
possibilité de régularisation sur demande de l'employeur, à condition que le 
salarié travaille dans un secteur qui connaît des difficultés de recrutement et soit 
sous  contrat  ferme d'un an minimum. L'art. 40 n'est pas applicable aux 
Algériens et aux Tunisiens, soumis à un régime dérogatoire
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(2) Situations d’emploi

(1) Le travail des sans-papiers : 
un objet d’étude au long cours

Conclusion
Un titre de séjour « métiers en tension » : outil de lutte ou moyen de ?
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